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rupture conventionnelle pendant congé
parentale

Par vascoleo, le 19/02/2010 à 11:23

bonjour,

je suis actuellement en congé parental et je souhaite faire une rupture conventionnelle en
accord avec mon employeur; Est-ce possible?

Merci

Par tof54304, le 20/02/2010 à 15:07

oui cela est possible. le seul moment ou la rupture conventionel est interdite est dans le cadre
d'un PSE ou d'un GPEC. 
sinon en accord avec l'employeur vous pouvez procédé à une rupture conventionel encadrer
par des régles biensure
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